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1 LE RENFORCEMENT DU. SN Til ET DE LA CD.T.I 
par S. SARRAZIN . 
Secrétaire Général 

La situation sociale actuelle est 
révélatrice d'un profond mécontentement 
et d'une combativité grandissante des 
travailleurs. Certes, il subsiste des 
intig9lités dans cette montée revendica
tive et des incompréhensions. Ainsi la 
situation énergétique qui ne doit pas 
être considérée comme une "crise de 
1 'énérgie" ·en soi, mais comme un aspect 
de la crise du système capitaliste. 

Tous les moyens de propagande du 
gouvernement (officiels ou "officieux'', 
"grande presse" écrite et parlée, ORTF, 
etc .•• ) ont tenté de camoufler le fond 
de ce problème. 

La lutte de classe s'aiguise et 
devient plus complexe, l'affrontement 
prend une dimension plus grande dans la 
défense des revendications et pour créer 
les condi~ions d'un changement démocra
tique dans le pays, d'on la nécessité, a 
la fois d'amplifier la bataille des idées 
par la diffusion des publications confé
dérales : "Vie Ouvrière", "Options",. 
"Antoinette", "Le Peuple" et d'avoir une 
organisation syndicale puissante, compé
tente et reconnue des travailleurs. 

La Commission exécutive de la CGT 
du 9 Janvier a décidé d'un effort intense 
de recrutement, l'objectif en vue dans le 
renforcement àe la CGT, c'est la mise en 
mouvement d'un nombre toujours plus grand 
de travailleurs. La participation â la 
campagne de recrutement au niveau de la 
confédération s'inspire d'une animation 
de masse et elle est liée a la bataille 
sur le pouvoir d'achat et l'emploi. L'ob
jectif pour chaque syndiqué est de rallier 
au moins un travailleur en activité ou en 
retraite, à la CGT. 

Les circonstances actuelles doivent 
nous permettre de renforcer notre organi
sation en démontrant son efficacité au 
service des travailleurs 1 le renforcement 
du SNTRS, souci permanent, doit devenir 

particulièrement intense à l'occasion des 
luttes revendicatives et d'évènements, 
dans la vie du syndicat, telle la prépara
tion du 14è Congrès. 

Le syndicat existe, vit et se dé
veloppe à partir de ses adhérents. 
Ce sont eux qui fixent les orientations, 
les revendications, en prenant démocra
tiquement, en pleine connaissance et en 
toute liberté les décisions de travail et 
d'action. 

Ainsi en est-il dans la période 
actuelle de préparation du 14è Congrès. 

Chacun a donc sa place au SNTRS, ! 
la CGT,quelles que soient par ailleurs ses 
convictions pqlitiques, philosophiques ou 
religieuses, pour défendre ensemble les 
intérêts fondamentaux qui sont communs à 
tous les salariés, à quelque catégorie 
qu'ils appartiennent. 

Contribuer à l'adhésion de collè
gues au syndicat, à la CGT, c'est leur 
donner des armes nouvelles pour améliorer 
la situation des personnels, contribuer 
au développement d'une Recherche Scienti
fique d'intérêt national, mais·c•est aussi 
accroître l'efficacité de lutte contre la 
carence du capitalisme et son incapacité 
à résoudre les grands problèmes économi
ques et sociaux de notre temps. C'est aussi 
clarifier les idées et permettre le ras
semblement plus large des travailleurs sur 
la seule issue â la crise du capitaliswe 
actuel, la seule alternative à la politi
que des monopoles et le seul moyen d'assu
rer le progrès économique et social : le 
programme commun. 

Renforcer le SNTRS : 
c'est mettre en application la résolution 
du dernier Comité Confédéral de la CGT qui 
appelait "les travailleurs à rejoindre par 
milliers les rangs de la CGT pour mener 
efficacement le combat syndical, pour le 
présent et pour l'avenir". 
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Pour le CNRS prétextant que ces wesures se font en dehors de lui il estime faire 
tout ce qui peut en transmettant nos protestations à l'Education Nationale. 

Depuis ses propositions de mai 1973, L'EDUCATION NATIONALE a dû oublier le dos
sier sous une pile de documents, malgrê les nombreux rappels que nous lui avons for
mulê, car fin 1973 on attendait encore dans ce ministère la sortie du 2è train de rê
formes de la catégorie B · (pour les corps techniques) , qui sont parus au J. 0. 

C'est en fin au tour de la FONCTION PUBLIQUE de se pencher sur ces propositions. 
Alors qu'on nous avait toujours dit que les propositions se faisaient conjointement 
entre l'Education Nationale et la fonction publique; ce qui devait être une simple for
malité devient un nouvel obstacle. La Fonction Publique tout en se déclarant d'accord 
sur les propositions de l'Education Nationale en ce qui concerne les 3B, 3D et 2D, émet 
de sérieuses objections en ce qui concerne la catêgorie 2B ••• et pense êtudier ce cas 
plus tard dans le cadre de la rêforme de la catégorie A !!! 

A notre demande d'entrevue pour discuter de .. cette nouvelle mesure il nous est 
répondu que fidèle ~ la politique contractuelle du gouvernement c'est avec les organi
sations si nataires du contrat ue la Fonction Publi ue entendait discuter (!!!) A la 
suite de nos protestations, o nous avons fait remarquer que ni la FEN ni les deux 
groupuscules n'étaient représentatifs de la catégorie B au CNRS, la Fonction Publique 
a acceplâ de nous recevoir mais après ••. avoir consultê les organisations signataires. 

Elle nous a par ailleurs réaffirmé que la réforme se fera avec effet rétroactif 
et que contrairement aux C et D, où chaque année faisait l'objet d'un nouveau décret, 
le décret d'application pour la catégorie B couvrira les cinq ans d'application. 

Le directeur du budget au MINISTERE DES FINANCES nous assure qu • il va s'enquérir 
de l'avancement de l'étude et presser ses services pour que les textes'sortent rapi
dement. 
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4) TOUT FAIRE POUR OBTENIR DE VERITABLES REFORMES CATEGORIELLES 

L'action est nécessaire pour faire aboutir ces revendications. 
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Dans une période de stagnation des salaires, de diminution du pouvoir d'achat, de la 
quasi impossibilité de promotion par suite de l'absence de création de poste, l'évi
dence apparaît d'assurer un véritable déroulement de carrière au niveau de chaque 
grade par une plus grande amplitude indicj~~· 

Aussi devons-nous exiger de la part des organismes dont nous dépendons, au moins 
l'application des mesures prises dans la fonction publique. 

Nos revendications catégorielles doivent aussi faire l'objet d'études particu
lières dans le cadre de notre propre statut afin d'assurer un déroulement de carrièr7 
valable pour tous, de la femme de service à l'ingénieur, en tenant compte de la spéc1-
ficité du métier de travailleur scientifique. Une telle conception s'inscrivant dans 
notre lutte pour robtention d'un statut de titulaire de l'état. Cependant il ne faut 
pas tomber dans le travers de vouloir régler tous nos problèmes salariaux et d'avance
ment par des réformes catégoriel~es. 
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Si celles-ci apparaissent actuellement comwe une nécessité, notre lutte doit 
~on~inuer et s'amplifier pour la progression du pouvoir d'achat assuré par un véritable 
1nd1ce des prix, pour la création de postes en nombre suffisant afin de permettre aux 
laboratoires de fonctionner e·t d'assurer la promotion des personnels. 

Notre XIVè Congrès se doit de préciser nos revendications en ces domaines. 

DERNIERE MINUTE 

J.C. GINET 

Membre du B .N. 

L'action du SNTRS concernant le relèvement du plafond de retraite des ex-ouvriers 
d'Etat a permis la parution, au J.O. èu 22.2.74, d'un décret remontant ce plafond. 
Ainsi pour les contractuels affiliés a_u décret du 24.9.65, celui-ci passe de 372 
à 433 et est indexé sur les sala.ires des arsenaux. 

RETENUE DE SALAIRE 

Le 1 ~év4i~ 1914 

L'ENSE~BLE DES SYNDICATS DU CNRS EXIGENr 
lP, RESTITUTION DES SOMMES ILLEGALEMENT 
RETENUES POUR LES JOURNEES nu 11 OCTOBRE 
ET nu 6 DECEMBRE 1973, 

La prem1ere phase de l'action juridique pour 
exiger le remboursement des sommes retenus par 
la Direction du CNRS a été engagée par les 
syndicats de chercheurs et d'ITA du CNRS (CGT -
CFDT - FO - CGC - FEN) , voici le texte de la 
lettre recommandée avec accusé de réception 
qui a été adressée le 7 Février au Directeur 
Général du CNRS. 

Now.. ~ommu J.>ai.1>L6 de nombl!.ew..u l!.~c.1.ama:ûoru. de no~ adhll!.en.tl. qui ont c.oru.:.ta.t:l que ~WI. leiJ!I:.6 
bull~ de paie du mo-U. de déc.embl!.e 1913, une l!.~enue avait été e66ectuée au ~e d'une gl!.~ve 
ayant eu lieu le 11 octobl!.e 1913. 

Ce.t.te M.tenue 6ait .6ui.te a du t~~ e:x.pécüé~ btcüv-i.dueUemen.t daru. la p!!.em.i~e ~email'!.e 
de novembl!.e pM luquillu vow.. adltu~iez. un quutionnail!.e ob.Ugeant c.haque membM du p~onnû a 
c.e!!.tiM~ .6 'U a paMi.upé au mouvement de gl!.ève ou -6 'il a aMUI!.é nol!.rMlemen.t ~on ~~v-<.c.e, ~ daru. 
la négative poul!. quille l!.dL6on. 

L' eru.e~rble du ottg~ation~ ~tptcüco.l~ ~ow..ûgn~~ H vo-ient en c.oru.~quenc.e daru. l'obUga.Uon 
de vow.. adltU.6el!. le pl!.é~ent l!.ec.ouM pM pli l!.ec.ommandé, a.~-<.n de vow.. p4ie.!!. d'une pa.l!..t d'annule!!. e~ 
l~u ~ ee .6y~.tème de c.on.tl!.ôle ~éguL<.e!!. ~ c.on.tl!.ail!.e à. la 6o-U. a la Mgleme;ita.ûon ~ il la ju
Wp!!.udenc.e. Now.. a.jou.t~oM que ee.t.te demande pol!..te également ~UI!. l'annulation d~ l~u adlt~d.e.Jo 
).ndiv~cueteement dan)., le même bu.t le 14 déeembl!.e, a la -6ui.te de la joul!.ltée de gl!.ève du 6 déeembl!.e 
1913. Now.. ne pouvon-6 en e66~ aeeep.tel!. un .tel mode de c.on.tl!.ôle a po-6.te4io4i q~ c.on~n.t c.haque 
membl!.e du peM onnû à une dénonuation .incüv.iduetee. C' u.t a la V~ect.ion qu'il appMtien.t de p!tendlte 
du dMpoû.t.ioM te joUI!. de la gl!.ève da.M le eadlte de la lo-i du 31 juite~ 1963. 

Ve .6UI!.c.Jto::U, la. l!.e.tenue e6 éeetuée unila.té!ta.lement .6ul!. un bulle.t).n de paie e.t qui c.onc.e.Mt. un 
a.u:ùte mo.U. au c.ou.M d!.Uiuû le .6~vùe ~.t eé~eetué u.t en.tac.hée d'.iJtltéguldl!..i.té ~ c.on:tJut:f!r:l!: aux 
l!.èglu de la c.ompt.a.bil.i.té publique. En e~6e.t, lu lo.U. d~ 13 avill 1898, 13 mdl!.-6 1942 e:t. 24 mai 1951 
a.inl.>i que le déc.Jte.t 62. 1581 du 29 déc.embl!.e 1962 (Mtict'.u 80 a 86} p!!.éci4ent lu modali;t;U de l!.e
eouvJtement du c.Jtéanc.u pubUquu au.tltu que l' -impôt. 

Vdtt)., C.e.b C.OrtditiOt't-6, t'lOU.& VOW.. demandOM également la I!.U.tli:.u.t.ion de la ~OIIIIIIe il.Ugalement 
l!.e.tettue e.t de déUvl!.el!. au p~onnel c.onc.eMé un b~ de paie a~6él!.ett.t au mo-U. de déc.embl!.e I913 
qui ne_ do.i.t c.olr'pon..tel!. aueune au.ùte c.onûdél!.ation que eeU~ Jtelativ~ au .6el!.v~ee e66ectué le mo-U. 
c.oM~pondan.t. 

Nou~ .&ouhaiton.& une Jtlporu.e l,avo.ltable. e.t daru. lu mw.leuM déla.i-6 à. c.e.Jo deux Jtéci.amatioru. 
a6.itt d' é v.Lt.e.Jt d~~ p!toc.édUI!.~ c.on.ten:tùw..u devant le T4ibunal Ad~:tJut.tl~ c.ompé.tent. 

NotL6 no.u.6 plt.ion-6 d' agl!.ée.>t., Monûeu.>t. le V~ecte_Uf!. ~né!!.al, l' expl!.~-6~on de no-6 -6 w.:Umen:U 
Jte.-6pec:tueux.JJ 

I.e d.ilteete.UI!. de ta pubUc.ation : S. SARI<AZIN bnpl!..imE pM no-6 -6o).ru.. 10 Jtue de Sol6é~o Pdl!..i-6 1è 




